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SERVITUDES 
 

AC 1 – MONUMENTS HISTORIQUES 
 
 

Servitudes relatives à la protection des monuments historiques 
 
 
 
 

 
 
Rappel 
 
 
 
 
 
 Il existe un monument historique protégé sur la commune (voir fiche ci-joint château 
de Frescaty). Celui-ci doit être identifié sur les plan des servitudes par le symbole graphiques 
correspondant à la servitude AC 1 (�). Son périmètre de protection devra également y être 
reporté conformément au plan ci-joint. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P.J. : 
     - 1 fiche 
     - 1 plan 
 
 



 
MAS-GRENIER 
 
OBJET DE LA 
PROTECTION 

M.H.C M.H.I SITE 
CLAS 

CITE 
INS. 

DATE 
ARRETE 

OBSERVATIONS 

 
 
 
Au chef-lieu de la 
commune 
 
 

CHATEAU DE 
FRESCATY : salle 

basse voûtée et 
façades et toitures 
du pavillon qui la 

surmonte 

  
 
 
 
 
 
 
 
� 

   
 
 
 
 
 

19.09.1988 

 
 
 
 
 
 
 
Importante salle basse voûtée. En 
1994, à la suite de l’effondrement 
d’une partie du coteau, une partie de 
l’aile du XIXème du château a 
disparu. 
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SERVITUDES 
 

AS1 – CONSERVATION DES EAUX  
 

Servitudes résultant de l’instauration de périmètre s de protection des eaux 
destinées à la consommation humaine 

 
 
 
 
 

 Les périmètres de protection de captage d’eau potable, instaurés par arrêté 
préfectoral du 26/07/99, doivent être reportés en servitudes d’utilité publique AS 1 
conformément aux plans ci-joints. 
 
 La fiche Conservation des eaux AS 1 et l’arrêté préfectoral ci-joints sont à insérer 
dans le recueil des servitudes d’utilité publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P.J. : 
      - plans des servitudes 
      - fiche AS 1 
      - arrêté préfectoral 
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SERVITUDES 
 

I 3 – Canalisation et transport de gaz 
 
 
 
 

 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution 
de gaz. 
 
 
 
 
 Les ouvrages du réseau de canalisations de transport et de distribution de gaz 
intéressant la commune de Mas Grenier sont reportés en servitude d’utilité publique I 3 au 
plan d’occupation des sols. Le gestionnaire du réseau (GSO) n’a pas signalé de changement 
dans le tracé de ces ouvrages. 
 
 La nouvelle fiche I 3 et le tableau des servitudes sont à insérer dans la recueil des 
servitudes d’utilité publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P.J. : 
      - 1 fiche I 3 
      - 1tableau des servitudes 
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SERVITUDES 
 

I 4 – ELECTRICITE 
 

Servitudes relatives à l’établissement de canalisat ions électriques 
 
 

Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres 
 
 
 
 
 
 

 Les ouvrages du réseau de transport d’électricité intéressant la commune de 
Mas Grenier sont reportés en servitudes d’utilité publique I 4 au Plan d’Occupation 
des Sols actuels. Les plans fournis par le gestionnaire du Réseau de Transport 
d’Electricité (RTE) font apparaître des changements dans le tracé et l’appellation de 
ces ouvrages qu’il conviendra de rectifier conformément au plan ci-joint. 
 
 
 La nouvelle fiche Electricité I 4 et la liste des ouvrages existants (ci-joints) sont 
à insérer dans le recueil des servitudes d’utilité publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P.J. : 
      - liste des ouvrages existants 
      - nouvelle fiche I 4 
      - extrait de plan des servitudes 
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SERVITUDES 
 

PT 2 – PROTECTION DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D’EMISSION 
ET DE RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES 

 
 
 
 
 

 Les zones de dégagement des liaisons hertziennes intéressant la commune de Mas 
Grenier sont reportées en servitudes d’utilité publique PT2 au Plan d’Occupation des Sols 
actuel. Le gestionnaire du réseau des transmissions radioélectriques (France Télécom) n’a 
pas fait connaître de changement dans le tracé de ces ouvrages. 
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SERVITUDES 
 
 

A4 - POLICE DES EAUX 
(Cours d’eau non domaniaux) 

 
 
 
 

I. GENERALITES 
 
 Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des 
cours d’eau non domaniaux ou compris dans l’entreprise du lit de ces cours d’eau. 
 Servitudes de passage et de flottage à bûches perdues. 
 Servitudes de curage, d’élargissement et de redressement des cours d’eau 
(applicables également aux cours d’eau mixtes – alinéa 2 de l’article 37 de la loi du 16 
décembre 1964 visée ci-après). 
 Servitudes concernant les constructions, clôtures et plantations. 
 Loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux (articles 30 à 32 inclus), titre III (des 
rivières flottables à bûches perdues). Code rural, livre 1er, titre III (des rivières flottables à 
bûches perdues).  
 Code rural, livre 1er, titre III, chapitre 1 et 3 notamment les articles 100 et 101. 
 Loi n°64.1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et  la répartition des eaux et la lutte 
contre leur pollution. Décret n°59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret n° 60.419 du 
25 avril 1960. 
 Code de l’urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.16. 
 Circulaires S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E des 
servitudes relevant du ministère de l’agriculture. 
 Circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d’eau mixtes (J.O du 26 février 1976). 
Circulaire n°78-95 du ministère des transports du 6  juillet 1978 relative aux servitudes 
d’utilité publique affectant l’utilisation du sol et concernant les cours d’eau ( report dans les 
P.O.S). 
 Ministère de l’agriculture, direction de l’aménagement, service de l’hydraulique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II. PROCEDURE D’INSTITUTION 
 

A. Procédure 
 
 Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux 
riverains des cours d’eau non domaniaux dont la définition  a été donnée par la loi n°64.1245 
du 16 décembre 1964. 
 Application aux riverains des cours d’eau mixtes, des dispositions relatives au 
curage, élargissement et redressement des cours d’eau (alinéa 2 de l’article 37 de la loi du 
16 décembre 1964 – circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d’eau mixtes). 
 Procédure particulière en ce qui concerne la servitude de passage des engins 
mécaniques ; arrêté préfectoral déterminant après enquête, la liste des cours d’eau ou 
sections de cours d’eau dont les riverains sont tenus de supporter la dite servitude (décret du 
25 avril 1960, articles 3 à 9 inclus). 
 
 

B. Indemnisation 
 
 Indemnité prévue pour la servitude de flottage à bûches perdues si celle-ci a été 
établie par décret, déterminée à l’amiable et par le tribunal d’instance en cas de contestation 
(loi du 8 avril 1898, article 32). 
 Indemnité prévue en cas d’élargissement ou de modification du lit du cours d’eau, 
déterminée à l’amiable ou par le tribunal d’instance en cas de contestation (article 101, du 
code rural). 
 Indemnité prévue pour la servitude de passage des engins mécaniques, déterminée 
à l’amiable ou par le tribunal d’instance en cas de contestation, si pour ce faire il y a 
obligation de supprimer des clôtures, arbres et arbustes existant avant l’établissement de la 
servitude (articles 1 et 3 du décret du 7 janvier 1959). 
 

C. Publicité 
 
 Publicité inhérente à l’enquête préalable à l’institution de la servitude de passage 
d’engins mécaniques.  
 Publication par voie d’affiche en mairie. 
 Insertion dans un journal publié dans le département, de l’arrêté préfectoral 
prescrivant l’enquête. 
 
 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. Prérogatives de la puissance publique 
      1°. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
 Possibilité pour l’administration de procéder à la suppression des nouvelles 
constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans la 
zone de servitude de passage des engins de curage. 
 
      2° Obligation de faire imposées au propriétai re 
 
 Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des 
engins de curage, de procéder sur mise en demeure du préfet, à la suppression des 
clôtures, arbres ou arbustes existant antérieurement à l’institution de la servitude. En cas 
d’inexécution, possibilité pour l’organisme ou la collectivité chargé de l’entretien du cours 
d’eau, d’y procéder d’office, aux frais des propriétaires (article 3 du décret du 7 janvier 1959). 



 Obligation  pour lesdits propriétaires, d’adresser une demande d’autorisation à la 
préfecture, avant d’entreprendre tous travaux de construction nouvelle, toute élévation  de 
clôture, toute plantation. Le silence de l’Administration pendant trois mois vaut accord tacite. 
 L’accord peut comporter des conditions particulières de réalisation (article 10 du 
décret du 25 avril 1960). 
 

B. Limitation au droit d’utiliser le sol 
      1°. Obligations passives 
 
 Obligation pour les propriétaires riverains de cours d’eau non domaniaux de laisser 
passer sur leurs terrains, pendant la durée des travaux de curage, d’élargissement, de 
régularisation ou de redressement des dits cours d’eau, les fonctionnaires et agents chargés 
de la surveillance ainsi que les entrepreneurs et ouvriers – ce droit doit s’exercer autant que 
possible en longeant la rive du cours d’eau (article 121 du code rural). Cette obligation 
s’applique également aux riverains des cours d’eau mixtes (§ IV-B-1er de la circulaire du 27 
janvier 1976 relative aux cours d’eau mixtes). 
 
 Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains les dépôts provenant 
du curage (servitude consacrée par la jurisprudence). 
 Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de 
curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d’eau, soit sur leurs berges dans la 
limite de 4 mètres à partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 mètres d’un obstacle 
situé près de la berge et qui s’oppose au passage des engins (décrets des 7 janvier 1959 et 
25 avril 1960). 
 Obligation pour les riverains de cours d’eau où la pratique du transport de bois par 
flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude de 
marchepied dont l’assiette varie avec les textes qui l’ont établie (décret ou règlement 
anciens). 
 
 
      2°. Droits résiduels du propriétaire 
 
 Possibilité pour les propriétaires riverains de cours d’eau non domaniaux dont les 
terrains sont frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des 
constructions et plantations, sous condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale et de 
respecter les prescriptions de ladite autorisation (article 10, décret du 25 avril 1960). En ce 
qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, 
lequel est délivré après consultation du service chargé de la police des cours d’eau et avec 
l’accord du préfet. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai de trois mois 
suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son 
instruction (article R 421.38.16 du code de l’urbanisme). 
 Possibilité pour les propriétaires  riverains des cours d’eau non domaniaux de 
procéder, à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale, à l’édification de barrages 
ou d’ouvrages destinés à l’établissement d’une prise d’eau, d’un moulin ou d’une usine : 
code rural, chapitre 1er, titre III (articles 97 à 102), chapitre II (articles 106 et 107), code civil 
notamment article 644 ; loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique. 
La demande de permis de construire doit être accompagnée de la justification du dépôt de la 
demande d’autorisation (article R 421.3.3 du code de l’urbanisme). 
 Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l’Etat exerçant 
ses pouvoirs des police dans les conditions prévues par l’article 109 du code rural, aux 
riverains des cours d’eau mixtes dont les droits à l’usage de l’eau n’ont pas été transférés à 
l’Etat (circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d’eau mixtes - §.IV B. 2e) 
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SERVITUDES 
 
 

EL3 - NAVIGATION INTERIEURE 
 
 

I. GENERALITES 
 
 Servitudes de halage et de marchepied. 
 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1 à 4, 15, 16 et 
22. 
 Code rural, article 424. 
 Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l’usage et la 
répartition des eaux – validée par l’article 7 § 5 de la loi française du 1er juin 1924 et 
règlement d’application du 14 février 1892 ! 39 et 41 applicables aux départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle – textes rendus applicables en partie par l’article 227 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 
 Circulaire n°73 du 26 janvier 1973 (aménagement du  territoire, équipement, logement 
et tourisme) relative à la servitude de marchepied. 
 Circulaire n°78.95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol et concernant les cours d’eau (report dans les POS). 
 Circulaire n°80.7 du 8 janvier 1980 pour l’applica tion du décret n°79.11.52 du 28 
décembre 1979 (Ministère de l’intérieur) 
 Conservation du domaine public fluvial. 
 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 
 Ministère des transports, direction générale des transports intérieurs, direction des 
transports terrestres, bureau des voies navigables et du domaine public fluvial. 
 

II. PROCEDURE D’INSTITUTION 
 

A. Procédure 
 
 - Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure concernant ces servitudes : 
� aux cours d’eau déclarés navigables (articles2 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure, servitudes de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 mètres, 
article 15 dudit code). 
� aux cours d’eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, et 
demeurant classés dans le domaine public en application de l’article 2.1 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure (servitude de marchepied de 3,25 mètres sur les 
deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 
� aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure (servitude de marchepied de 3,25 mètres). 
 - Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du 
règlement du 14 février 1892 – servitudes de halage de 7.80 m (maximum), de marchepied 



de 3,25 m (maximum, aux cours d’eau navigables ou flottables des départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (article 227 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 
 Il est à noter qu’en ce qui concerne le Rhin, cette servitude n’existe pas, la digue de 
correction, qui fait office de chemin de halage, étant propriété de l’Etat. 
 
 

B. Indemnisation 
 
 Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur 
sont occasionnés par l’institution des servitudes consécutives au classement ou à 
l’inscription à la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que 
peuvent leur procurer lesdits classement ou inscription dans la nomenclature. 
 Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de 
halage est établie sur une rive où cette servitude n’existait pas (article 19 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 
 Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente 
en matière d’expropriation (article 18, du code du domaine public et fluvial et de la navigation 
intérieure). 
 

C. Publicité 
 
 Publicité de l’acte d’inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine 
public. 
 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. Prérogatives de la puissance publique 
      1° Prérogatives exercées directement par la p uissance publique 
 
 Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l’Administration, d’imposer aux propriétaires riverains des cours d’eau navigables ou 
flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur de 
cet emplacement est fixée par l’Administration. Elle ne peut dépasser 3,25 m (côté du 
marchepied) et 7,80 m (côté du halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par 
l’administration d’établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 
1,95 m maximum (article 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 
 
      2° Obligations de faire imposées au propriéta ire 
 
 Néant. 
 

B. Limitation au droit d’utiliser le sol 
      1° Obligations passives 
 
 Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des 
voies navigables ou flottables et des îles, dans l’intérêt du service de la navigation et partout 
où il existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules 
assurant la tractation des bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres des personnes 
effectuant les transports de batellerie ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, 
et ce, sur une largeur de 7,80 mètres (article 15 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 
 La servitude de halage n’est imposée en principe que d’un seul côté ; sur l’autre côté 
existe la servitude de marchepied. En outre, la où le halage a disparu subsiste la servitude 
de marchepied (Conseil d’Etat, arrêt Chapelle, 15 mai 1965). 



 Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l’Administration est obligée de 
recourir à l’expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (article 19 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 
 Interdiction, pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie 
autrement qu’à ne distance de 9,75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 
mètres sur le bord où il n’existe pas de chemin e halage (article 15 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 
 Obligation pour les riverains des cours d’eau domaniaux et pour ceux des lacs 
domaniaux, de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités d’entretien du 
cours d’eau, et l’exercice de la pêche (article 424 alinéa 2 du code rural complété (1)) et ce, 
sur une distance de 3,25 mètres, servitude de marchepied, (article 22 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 
 Obligation pour les riverains des cours d’eaux rayés de la nomenclature, mais 
maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté le libre passage pour les 
nécessités d’entretien du cours d’eau et l’exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 
1,50 mètres (article 424 alinéa 3 du code rural). 
 Interdiction, dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières 
insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser le lit des cours d’eau 
ou anaux ou y provoquer des atterrissement, d’y planter des pieux, d’y mettre rouir des 
chanvres, de modifier le cours desdits rivières ou canaux par tranchées ou par quelque 
moyen que ce soit, d’y extraire des matériaux, d’extraire à moins de 11,70 mètres de la limite 
desdits rivières ou des bords desdits canaux, des terres, sables, et autres matériaux, sous 
peine d’amende ou du paiement des frais de remise en l’état des lieux. Article 28 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 
 La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
n’édicte pas de prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant il 
paraît souhaitable pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer. 
 
      2° Droits résiduels du propriétaire 
 
 Possibilité pour le propriétaire riverain d’exercer tous les droits de propriété qui ne 
sont pas incompatibles avec l’exercice des servitudes, d’où obligation avant d’entreprendre 
des constructions, des plantations ou l’édification de clôtures, de demander à l’ingénieur 
chargé du service de la navigation de reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois 
mois à compter de la demande, l’Administration n’a pas fixé la limite, les constructions, 
plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus êtres supprimés, que 
moyennant indemnités au titre de l’article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure et pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, et de la Moselle 
au titre de l’article 1 de la loi locale du 2 juillet 1891. 
 Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l’intérêt du service de la navigation, 
les nécessités de l’entretien du cours d’eau et l’exercice de la pêche le permettent, d’obtenir 
par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied 
(article 16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 424 du 
code rural, loi n° 65-409 du 28 mai 1965 relative a ux droits d’usage des pêcheurs le long des 
cours d’eau du domaine public). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) par la loi du 28 mai 1965 




